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Sommaire 
 

Ce rapport a été rédigé à la suite d’une enquête portant sur une plainte visant le ministère de la 
Justice et de la Sécurité publique. Plus précisément, la plaignante allègue qu’elle n’a pas pu 
obtenir un service en français d’un centre de service d’Alcolock Canada Inc. (Alcolock), situé à 
Moncton, sous l’égide du ministère de la Justice et de la Sécurité publique (l’institution), en ce 
qui concerne le programme de système antidémarrage et d’inscription au programme 
d’utilisation d’antidémarreurs avec éthylomètre (le programme antidémarrage). 

Au terme de cette enquête, nous avons conclu que la plainte est fondée et que l’institution n’a 
pas respecté ses obligations linguistiques en vertu de la Loi sur les langues officielles du 
Nouveau-Brunswick (LLO). Nous formulons donc les recommandations suivantes : 

 

QUE l’institution assure la formation de ses employés affectés au programme 
antidémarrage qui répondent aux demandes d’information du public, afin de 
leur fournir l’information correctement, notamment la programmation des 
appareils dans les deux langues officielles; 

QUE l’institution s’assure que tout contrat de service futur avec un tiers 
responsable du programme antidémarrage pour son compte contienne des 
dispositions particulières relatives aux langues officielles afin que ce tiers soit 
informé des obligations linguistiques de l’institution et des droits linguistiques 
des clients du Nouveau-Brunswick; 

QUE l’institution s’assure que tout fournisseur de services qui gère le programme 
antidémarrage pour son compte offre l’entièreté de ses services dans les deux 
langues officielles, et ce, à tous ses centres de service situés au Nouveau-
Brunswick;  

QUE tout fournisseur de services informe ses employés de ses obligations 
linguistiques au Nouveau-Brunswick en vertu de la LLO; 

QUE tous les clients du programme antidémarrage au Nouveau-Brunswick soient 
informés en tout temps qu’ils peuvent obtenir l’entièreté des services liés au 
programme, ainsi que la programmation des appareils d’antidémarrage dans 
la langue officielle de leur choix, et ce, peu importe le centre de service; et 

QUE l’institution fasse des vérifications auprès du fournisseur de services 
responsable du programme antidémarrage pour son compte afin d’assurer 
son adhésion à ses obligations linguistiques telles qu’énoncées dans la LLO, de 
faire une offre active de services dans les deux langues officielles, et ce tout le 
long du processus.  
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Plainte 
 

La plainte initiale 

Les détails de la plainte sont les suivants :  

La plaignante allègue qu’un antidémarreur a été installé dans son véhicule, 
mais que le programme de système antidémarrage n’est pas disponible en 
français. Selon la plaignante, un employé du ministère de la Justice et de la 
Sécurité publique lui aurait dit qu’il n’y a qu’une société, soit Alcolock, de 
l’Ontario, qui offre ce programme au Nouveau-Brunswick. 

Selon la plaignante, la documentation afférente au programme est bilingue, 
mais, lorsqu’elle a appelé la société Alcolock, elle n’a reçu aucune offre active. 

De plus, la plaignante allègue qu’il n’y a aucun service disponible en français à 
un des centres de service d’Alcolock, soit RY Interlock Inc., situé à Moncton. 

Information additionnelle fournie par la plaignante 

Lors d’un entretien téléphonique qui a eu lieu le 15 avril 2021, la plaignante a informé le 
Commissariat que RY Interlock Inc., qui a installé l’antidémarreur dans son véhicule, a depuis 
embauché une personne bilingue pour compléter l’installation de cet équipement. 
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Enquête 

 

Enquête en vertu du paragraphe 43(13) de la LLO 

À la suite du dépôt de la plainte, nous avons procédé, le 6 novembre 2020, à l’émission d’un 
préavis d’enquête à l’intention du sous-ministre de la Justice et de la Sécurité publique 
(l’institution), et ce, en vertu du paragraphe 43(13) de la LLO. Dans ce préavis, nous avons 
demandé à l’institution de nous faire part de son appréciation des faits concernant les 
allégations exposées par la plaignante et de répondre à une série de questions.  

Dans notre préavis d’enquête, nous avons partagé avec l’institution les allégations de la 
plaignante, et nos questions ont porté sur le fonctionnement du programme et de la société 
Alcolock Canada Inc. (Alcolock). 

Les questions posées par le Commissariat et les réponses ainsi que son appréciation des faits 
que nous a fournies l’institution le 5 février 2021, se lisent comme suit : 

 

1. Veuillez nous fournir une description détaillée du programme de système 
antidémarrage. 

La description détaillée du programme de système antidémarrage est jointe en 
annexe (voir question 1)1. La description détaillée du programme a été extraite 
du site Internet officiel du Gouvernement du Nouveau-Brunswick. Elle peut être 
consultée à l’hyperlien suivant : Système antidémarrage.html. 

2. Veuillez nous fournir le nom des prestataires de services retenus pour aider à 
l’administration de ce programme (prestataires de services). 

Le nom des prestataires de services retenus pour aider à l’administration du 
programme sont listés en annexe (voir question 2)2. 

3. Veuillez nous fournir une description détaillée des services effectués par les 
prestataires de services. 

Les services effectués par le prestataire incluent l’installation et le retrait des 
équipements du système d’antidémarrage. Les services rendus comprennent 
également le calibrage et la maintenance des équipements pour les clients. Les 
prestataires de services sont aussi responsables de diffuser la formation pour 
l’utilisation conforme des appareils et équipements. 

 

 
1 Voir l’annexe A du présent rapport. 
2 Ibid. 
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4. Votre institution a-t-elle établi un processus afin de s’assurer que les membres du 
public peuvent communiquer avec les prestataires de services et d’en recevoir les 
services dans la langue officielle de leur choix ? Le cas échéant, veuillez nous 
fournir une description du processus. Sinon, veuillez nous en indiquer les raisons. 

Le processus en place permet aux membres du public de choisir la langue 
officielle de leur choix lorsqu’ils complètent les sections appropriées du 
formulaire « Demande d’inscription au programme d’utilisation 
d’antidémarreurs avec éthylomètre - Application for Alcolock ignition interlock 
program » disponible dans les deux langues. Voir en annexe3, une copie du 
formulaire à la question 4 ainsi que les hyperliens permettant d’accéder au 
formulaire sur le site Internet officiel du Gouvernement du Nouveau-Brunswick. 

5. L’institution a-t-elle un contrat de service avec les prestataires de services ? Le cas 
échéant, veuillez indiquer si le contrat contient des dispositions relatives aux 
langues officielles et veuillez nous en fournir une copie. 

Le contrat liant le ministère de la Justice et de la Sécurité publique et le 
prestataire de service a été joint en annexe 24. Le contrat est issu d’un 
partenariat entre les différents gouvernements des provinces de l’Atlantique et 
ne contient pas de dispositions particulières relatives aux langues officielles.  

Toutes les demandes liées à la disponibilité des documents dans l’une ou l’autre 
des langues officielles auprès du fournisseurs de services ont toujours été 
traitées et complétées avec célérité par le fournisseur de services.  

Il est pertinent de porter à votre attention que le contrat de service vient à 
échéance le 31 mars 2021 et qu’il a fait l’objet d’une prolongation de deux ans. 
La directrice, […], de la direction des véhicules à moteur a rédigé une demande 
officielle à l’intention du prestataire de service lui rappelant les obligations 
légales liées à l’offre de service dans les deux langues officielles. 

6. Les participants au programme ont-ils leur mot à dire sur le choix du prestataire 
de services ? Veuillez expliquer. 

Les clients sont libres de choisir le prestataire de service de leur choix. De 
manière générale, les clients ont une forte tendance a privilégier le prestataire 
de service situé à proximité de leur lieu de résidence ou de leur lieu de travail. 
Dans certains cas, où un client choisi de privilégier un ou l’autre des prestataires 
de services, sans qu’il s’agisse de celui qui est situé le plus près de son lieu de 
résidence, nous avisons toujours le client qu’il lui sera tout de même possible de 
faire faire l’entretien et de recevoir les services requis pour le système chez le 
prestataire de son choix à sa demande. 

 
3 Voir l’annexe 1 telle que fournie par l’institution. 
4 Le présent rapport ne reproduit pas l’annexe 2 telle que fournie par l’institution. 
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7. Veillez-vous à ce que les prestataires de services respectent les articles 27 à 29 de 
la LLO ? Veuillez expliquer. 

Les prestataires de services offrent les vidéos de formation destinés aux clients 
en français et en anglais. Tous les besoins de formations supplémentaires 
peuvent être comblés dans la langue officielle au choix du client. À la demande 
du client, les appareils d’antidémarrage peuvent être programmés en français et 
en anglais. 

8. Comment votre institution se conforme-t-elle à l’article 30 de la LLO, en tout 
temps, lorsqu’elle fait appel à un tiers afin qu’il fournisse des services pour son 
compte ? 

Afin de nous assurer d’une plus grande conformité à la loi sur les langues officielles du 
Nouveau-Brunswick, un rappel officiel a été transmis par la Directrice des véhicules à 
moteur à tous les fournisseurs de services. Le rappel précise qu’il est obligatoire pour 
tous les prestaires de faire une offre active afin d’offrir le service dans la langue de 
choix du client. 
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Analyse 
Les dispositions pertinentes de la LLO dans cette affaire sont les suivantes : 
 

COMMUNICATION AVEC LE PUBLIC 
 
Communication avec le gouvernement et 
ses institutions 
27. Le public a le droit de communiquer 
avec toute institution et d’en recevoir les 
services dans la langue officielle de son 
choix. 

COMMUNICATION WITH THE PUBLIC 
 
Communications with government and 
its institutions 
27. Members of the public have the 
right to communicate with any 
institution and to receive its services in 
the official language of their choice. 

Obligation des institutions 
28. Il incombe aux institutions de veiller à 
ce que le public puisse communiquer avec 
elles et en recevoir les services dans la 
langue officielle de son choix. 

Obligations of institutions 
28. An institution shall ensure that 
members of the public are able to 
communicate with and to receive its 
services in the official language of their 
choice. 

28.1. Il incombe aux institutions de veiller 
à ce que les mesures voulues soient prises 
pour informer le public que leurs services 
lui sont offerts dans la langue officielle de 
son choix. 

28.1. An institution shall ensure that 
appropriate measures are taken to 
make it known to members of the 
public that its services are available in 
the official language of their choice. 

Affichage et publication à l’intention du 
public 
29 Tout affichage public et autres 
publications et communications destinés 
au grand public et émanant d’une 
institution sont publiés dans les deux 
langues officielles. 

Posting of signs and publications 
intended for the public 
29 Institutions shall publish all postings, 
publications and documents intended 
for the general public in both official 
languages. 
 

Prestation de services pour le compte de 
la province 
30 Si elle fait appel à un tiers afin qu’il 
fournisse des services pour son compte, la 
province ou une institution, le cas 
échéant, est chargée de veiller à ce qu’il 
honore les obligations que lui imposent les 
articles 27 à 29. 

Services provided by third parties 
 
30 When the Province or an institution 
engages a third party to provide a 
service on its behalf, the Province or 
the institution, as the case may be, is 
responsible for ensuring that its 
obligations under sections 27 to 29 are 
met by the third party. 
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Les questions que nous avons posées dans notre préavis d’enquête portaient sur plusieurs 
points, dont le programme antidémarrage, le droit des clients d’obtenir tous les services offerts 
par ce programme dans la langue officielle de leur choix et ce, du fournisseur de services de 
leur choix, le contrat de service avec le tiers fournissant les services pour le compte de 
l’institution ainsi que la qualité de service égale dans les deux langues officielles. Nous 
examinerons ici les réponses que l’institution a fournies à nos questions afférentes à ces points. 

La réponse de l’institution 

Le programme antidémarrage 

Dans sa réponse, l’institution nous a fourni un aperçu du programme de système 
antidémarrage et d’inscription au programme d’utilisation d’antidémarreurs avec éthylomètre 
(le programme antidémarrage) avec une liste des emplacements du fournisseur de services 
retenus pour aider à l’administration de ce programme. Les clients admissibles disposent des 
services suivants : 

• l’installation et le retrait des équipements du système antidémarrage; 
• le calibrage et la maintenance des équipements; et 
• la formation pour l’utilisation conforme des appareils et équipements. 

L’information se rapportant au programme ainsi que tous les services offerts aux membres du 
public sont offerts dans les deux langues officielles.  

Les droits linguistiques des clients 

L’institution publie les formulaires d’inscription au programme antidémarrage dans un format 
bilingue. Afin de s’inscrire au programme antidémarrage, les clients doivent remplir un 
formulaire intitulé « Application for Alcohol Ignition Interlock Program / Demande d’inscription 
au programme d’utilisation d’antidémarreurs avec éthylomètre ». L’offre d’inscription au 
programme antidémarrage est donc faite dans les deux langues officielles. La langue officielle 
dans laquelle le client remplit ce formulaire signale à l’institution la langue dans laquelle il 
désire obtenir le service. 

Le choix de fournisseur de services 

Nous avons demandé à l’institution si les clients du programme antidémarrage ont leur mot à 
dire sur le choix de fournisseur de services. On nous a répondu qu’il existe un seul fournisseur 
au Nouveau-Brunswick et on nous a fourni une liste des centres de service. Une fois le 
formulaire dument rempli, le client peut choisir le centre de service qu’il préfère. 

L’institution nous confirme que, lorsqu’un client privilégie un centre de service en particulier, 
même si ce dernier n’est pas le plus près de son lieu de résidence, l’institution informe toujours 
le client qu’il lui sera possible de faire faire l’entretien et de recevoir les services requis pour le 
système au centre de son choix. 
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Nous nous demandons ce qui pousserait un client à privilégier un centre de service situé loin de 
son lieu de résidence ou de son lieu de travail. Serait-ce parce que certains centres n’offrent pas 
le service dans les deux langues officielles en ce qui concerne l’installation de l’équipement 
requis ? 

Dans sa réponse, l’institution ajoute que le fournisseur de services offre les vidéos de formation 
destinées aux clients en français et en anglais et que toute formation additionnelle est 
également fournie dans le choix de la langue officielle du client. L’institution précise qu’à la 
demande du client, les appareils d’antidémarrage peuvent être programmés en français et en 
anglais. 

Le contrat de service 

Dans sa réponse, l’institution nous a fourni le contrat de service liant le ministère de la Justice 
et de la Sécurité publique et le fournisseur de services et a indiqué que le contrat est issu d’un 
partenariat entre les différents gouvernements des provinces de l’Atlantique et ne contient pas 
de dispositions particulières relatives aux langues officielles. 

Une lecture préliminaire dudit contrat nous permet de constater que tel est bien le cas. 

L’institution nous a également confirmé que toute demande de document dans l’une ou l’autre 
des deux langues officielles auprès de ce fournisseur de services a toujours été traitée et 
complétée avec célérité. 

L’institution a également porté à notre attention que le contrat de service vient à échéance le 
31 mars 2021, mais qu’il a fait l’objet d’une prolongation de deux ans. L’institution a également 
affirmé que la directrice de la Direction des véhicules à moteur a rédigé une demande officielle 
à l’intention du fournisseur de services lui rappelant les obligations légales liées à l’offre active 
de services dans les deux langues officielles. 

Lorsqu’un tiers fournit des services pour le compte d’une institution, cette dernière doit veiller 
à ce que le tiers honore les exigences imposées en vertu de la LLO. Le contrat de service, tel 
qu’il existait avant sa prolongation, ne précisait pas les obligations linguistiques du tiers. De ce 
fait, le contrat ne permettait pas à l’institution de veiller à ce que le tiers honore les obligations 
linguistiques de l’institution. 

Cela dit, l’institution a déjà corrigé son contrat de service avec son fournisseur de services. 
Cependant, nous soulevons un point d’inquiétude : en examinant le contrat que nous a fourni 
l’institution, nous notons une stipulation précisant qu’aucune convention de prolongation n’est 
possible après le 31 mars 2023. L’institution devra donc s’assurer, lors de la négociation d’un 
prochain contrat de service, que le fournisseur du programme antidémarrage honore les 
obligations de l’institution tel qu’énoncées dans la LLO et ainsi respecter les droits linguistiques 
de leurs clients. 
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La qualité de service égale dans les deux langues officielles 

Nous avons été heureux d’apprendre que les documents, la formation additionnelle et la 
programmation des appareils d’antidémarrage sont offerts dans les deux langues officielles. 

Cela dit, le public a le droit de communiquer avec chaque institution de la province dans la 
langue officielle de son choix et d’obtenir un service de qualité égale. 

En effet, en vertu de l’article 28.1 de la LLO, il incombe aux institutions qui offrent le service 
d’informer les membres du public que leurs services leur sont offerts dans la langue officielle de 
leur choix.  

L’article 30 de la LLO stipule que, si une institution fait appel à un tiers afin qu’il fournisse des 
services pour son compte, l’institution est chargée de veiller à ce qu’il honore les obligations 
que lui imposent les articles 27 à 29. 

Les clients doivent donc être informés en tout temps qu’ils peuvent obtenir l’ensemble des 
services liés au système antidémarrage dans la langue officielle de leur choix, peu importe le 
centre de service qu’ils choisissent, et ce, sans avoir à en faire la demande. 
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Conclusion et recommandations 
 
Notre enquête a permis d’établir, pour les raisons énoncées dans ce rapport, que la plainte est 
fondée et que l’institution a manqué à certaines obligations linguistiques en vertu de la Loi sur 
les langues officielles du Nouveau-Brunswick. Nous félicitons l’institution d’avoir déjà entrepris 
des démarches afin de tenter de corriger cette situation. Nous formulons toutefois les 
recommandations suivantes : 
 

QUE l’institution assure la formation de ses employés affectés au programme 
antidémarrage qui répondent aux demandes d’information du public, afin de 
leur fournir l’information correctement, notamment la programmation des 
appareils dans les deux langues officielles; 

QUE l’institution s’assure que tout contrat de service futur avec un tiers 
responsable du programme antidémarrage pour son compte contienne des 
dispositions particulières relatives aux langues officielles afin que ce tiers soit 
informé des obligations linguistiques de l’institution et des droits linguistiques 
des clients du Nouveau-Brunswick; 

QUE l’institution s’assure que tout fournisseur de services qui gère le programme 
antidémarrage pour son compte offre l’entièreté de ses services dans les deux 
langues officielles, et ce, à tous ses centres de service situés au Nouveau-
Brunswick;  

QUE tout fournisseur de services informe ses employés de ses obligations 
linguistiques au Nouveau-Brunswick en vertu de la LLO; 

QUE tous les clients du programme antidémarrage au Nouveau-Brunswick soient 
informés en tout temps qu’ils peuvent obtenir l’entièreté des services liés au 
programme, ainsi que la programmation des appareils d’antidémarrage dans 
la langue officielle de leur choix, et ce, peu importe le centre de service; et 

QUE l’institution fasse des vérifications auprès du fournisseur de services 
responsable du programme antidémarrage pour son compte afin d’assurer 
son adhésion à ses obligations linguistiques telles qu’énoncées dans la LLO, de 
faire une offre active de services dans les deux langues officielles, et ce tout le 
long du processus. 
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Conformément au paragraphe 43(16) de la LLO, nous remettons ce rapport au premier 
ministre, au sous-ministre de la Justice et de la Sécurité publique, à la greffière du Conseil 
exécutif ainsi qu’à la plaignante. 

En vertu du paragraphe 43(18) de la LLO, si un plaignant est insatisfait des conclusions émises 
au terme de la présente enquête, il peut former un recours devant la Cour du Banc de la Reine 
du Nouveau-Brunswick.  
 
La commissaire aux langues officielles du Nouveau-Brunswick,  

 

 

Shirley C. MacLean, c. r.  
Signé dans la Ville de Fredericton, 
Province du Nouveau-Brunswick, 
Le 10e jour de juin 2021 
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Annexe A 
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